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c) les dispositions de l'article VIII de la présente Convention s'appliquent
à tout territoire auquel la Convention s'étend conformément au pré-
sent article. L'expression "ses procédures, formalités et documents"
comprend dans ce cas les dispositions en vigueur dans le territoire en
question.

d) la présente Convention cesse de s'appliquer à tout territoire après un
délai d'un an à partir de la date de réception d'une notification adressée
à cet effet au Secrétaire général, ou à la fin de toute autre période plus
longue spécifiée dans la notification.

2) Le Secrétaire général notifie à tous les Gouvernements contractants l'ex-
tension de la présente Convention à tout territoire en vertu des dispositions du
paragraphe 1 du présent article, en spécifiant dans chaque cas la date à partir
de laquelle la présente Convention est devenue applicable.

ARTICLE XIV

Le Secrétaire général fait connaître à tous les Gouvernements signataires
de la Convention, à tous les Gouvernements contractants et à tous les Membres
de l'Organisation:

a) l'état des signatures apposées à la présente Convention et leur date;
b) le dépôt des instruments d'approbation et d'adhésion, ainsi que les dates

de dépôt;
c) la date à laquelle la Convention entrera en vigueur conformément à

l'article XI;
d) les notifications reçues conformément aux articles XII et XIII ainsi que

leur date;
e) la convocation de toute conférence prévue aux articles VII et IX.

ARTICLE XV

La présente Convention et son Annexe seront déposées auprès du Secrétaire
général qui en communiquera des copies certifiées conformes aux Gouverne-
rnents signataires et à tous les autres Gouvernements qui adhèrent à la présente
Convention. Dès que la Convention entrera en vigueur, le Secrétaire général la
fera enregistrer conformément aux dispositions de l'Article 102 de la Charte des
Nations Unies.

ARTICLE XVI

La présente Convention et son Annexe sont rédigées en langues anglaise et
française, les deux textes faisant également foi. Il en est établi des traductions
Officielles en langues russe et espagnole, lesquelles sont déposées avec les textes
originaux signés.

EN FOI DE QUOI, les soussignés dûment autorisés à cet effet par leurs
gouvernements ont signé la présente Convention.

FAIT à Londres, le 9 avril 1965.


